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PÉRIODE D’INSCRIPTIONS POUR 2017-2018  
- Pour les nouveaux élèves : du 9 au 27 janvier en journée (8h15 à 11h15 et 13h15 à 15h), ainsi que le mardi 17 janvier 
de 15h à 20h. Toutes les inscriptions doivent se faire à l’école de quartier, même lors d’une demande d’inscription 
en libre-choix dans une autre école. Vous devrez aussi présenter l’original de deux preuves d’adresse, ainsi 
qu’une preuve d’identité de l’enfant. 
- Élèves qui fréquentent actuellement l’école (classes régulières) : une lettre vous sera envoyée au début du mois de 
janvier, afin que vous confirmiez votre retour à l’école pour l’an prochain ou nous indiquiez vos intentions de 
départ. 
- Élèves qui fréquentent actuellement l’école en classe de langage : vous n’avez aucune démarche à faire à ce stade-
ci. Des recommandations sur le classement de votre enfant seront faites après le 2e bulletin et les enseignants 
discuteront avec vous des possibilités à envisager pour l’an prochain. 
 
Il est important de noter que la CSDM s’est dotée d’une nouvelle politique d’admission depuis l’an 
dernier qui redéfinit, entre autres, les priorités d’inscriptions dans le cas des élèves en libre-choix 
ou lors de situation de surpopulation scolaire. Il est donc très important d’inscrire son enfant lors 
de la période officielle d’inscription ou le plus tôt possible lorsque vous planifiez un 
déménagement. Pour plus de détails, veuillez consulter le site de la commission scolaire au 
csdm.ca. 
 
SERVICE DE GARDE À LA SEMAINE DE RELÂCHE 
Veuillez prendre note que, suite au sondage,  le service de garde ne sera pas ouvert pour la semaine de relâche. 
Dans le courant du mois de janvier, nous ferons parvenir les informations pour l’inscription à l’école La Vérendrye 
à tous ceux qui ont manifesté leur intérêt.  
 
JOURNÉE PÉDAGOGIQUE du 7 décembre et du 9 janvier 
Journées pédagogiques, congé pour les élèves. Le service de garde est ouvert et accueille uniquement les enfants qui 
se sont inscrits pour cette journée. Étant donné le nombre limité de places pour certaines activités ou sorties et la 
nécessité de planifier l’organisation de ces journées et le personnel nécessaire à l’avance, il est essentiel de 
respecter les délais établis pour s’y inscrire. 

CONGÉ DES FÊTES (26 décembre au 6 janvier) 
9 janvier : journée pédagogique / 10 janvier : retour en classe 

http://www.csdm.qc.ca/
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VENTE DE CARTES DE NOËL  
Les membres du comité de l’entreprise de papier de notre école vous rappellent que 
nous sommes en pleine campagne de cartes de Noël. Elles sont vendues au coût de 
2,25 $ encore cette année. Ces cartes sont faites de papier recyclé et produites par les 
élèves de l’école. En achetant ces cartes, vous aidez les élèves à bénéficier d’activités 
variées et vous contribuez à préserver notre environnement puisqu’elles sont 
écologiques.  
 
Si vous souhaitez commander une grande quantité de cartes, si vous connaissez des gens ou des entreprises qui 
souhaiteraient s’en procurer, ou si vous aimeriez recevoir un lot de cartes pour vendre dans votre 
entourage, il est encore possible de le faire en communiquant avec madame Luce St-Louis au 514-596-4923. 
 

TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE 
Avec l’arrivée prochaine du temps froid, nous vous rappelons l’importance que les élèves soient 
vêtus suffisamment chaudement pour jouer à l’extérieur. Les bottes, manteaux chauds, tuques, 
mitaines ou gants et pantalons de neige au besoin sont nécessaires pour assurer le confort et le 
bien-être des élèves. Nous vous rappelons que les élèves vont à l’extérieur tous les jours, sauf en 
cas de froid extrême (en dessous de -25°C) ou lorsqu’il pleut abondamment ou que la cour est 
dangereuse. 
 

Aussi, nous persistons à vous demander de bien identifier les vêtements et les accessoires de vos enfants, 
car nous avons chaque année énormément d’objets perdus non réclamés. Aussi, nous suggérons de laisser une paire 
de bas de rechange dans le sac d’école qui pourrait servir si jamais votre enfant avait les pieds mouillés.  

 
CONFÉRENCES GRATUITES 
Le Comité de parents de la CSDM offre cette année 12 conférences gratuites aux parents. 
En décembre, on vous offre L’autonomie scolaire, ça s’apprend à tout âge par 
Germain Duclos (7 décembre de 19h à 22h). La conférence aura lieu à l’école Marguerite-
De Lajemmerais au 5555 rue Sherbrooke Est. L’entrée est gratuite et aucune inscription 
n’est requise. 
 
Une formation sera offerte en janvier, toujours au même endroit : L’abécédaire de la motivation scolaire 
(18 janvier de 19h à 22h). 
 
 
MOT DE L’INFIRMIÈRE 
 
 
ENFANTS MALADES 
Comme chaque année, l’hiver nous apporte son lot de virus (rhume, grippe, gastro-entérite) de microbes et 
d’infections de toutes sortes!!! Les mois qui suivent la période des Fêtes nous rendent plus vulnérables à ceux-ci  
et bien souvent les enfants n’y échappent pas.  
 
Si votre enfant présente de la fièvre, des malaises gastriques et/ou un état de santé ne lui  
permettant pas de faire sa journée normalement à l’école, nous vous rappelons qu’il  
est important d’en informer l’école et de garder celui-ci à la maison jusqu'à ce  
que son état de santé s’améliore. Si besoin, sachez que le service info-santé est  
disponible 24h sur 24, 7 jours sur 7 en composant le 811.  
 
Merci de votre compréhension et de votre précieuse collaboration! 
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L’EXAMEN DE LA VUE 
 
Le rythme de vie dans laquelle nous vivons actuellement ne nous rend pas toujours la tâche facile, 
en tant que parents, dans l’accomplissement et le suivi de nos multiples obligations et 
responsabilités! N’ayant souvent pas toujours le choix, nous devons prioriser certaines d’entre 
elles, tout en en délaissant d’autres. Par contre, savons-nous toujours prioriser au bon 
endroit? En milieu scolaire, il n’est pas rare de constater que plusieurs enfants n’ont jamais eu ou 
n’auront jamais subi au moins un examen de la vue au cours de leur scolarisation! S’assurer de 
la santé visuelle de l’enfant est prioritaire, voici pourquoi : 
• dès l’âge de 6 mois les yeux du bébé sont développés comme ceux de l’adulte, c’est-à-dire 

qu’ils voient normalement et apprécies les objets comme leurs parents; 
• leur système visuel est complet dès l’âge de 6 ans; 
• la vision lui permet d’acquérir plus de 80% de ses connaissances. 
 
Mais quelle différence y a-t-il entre la VUE et la VISION? 
• VUE : la capacité de bien voir de près ou de loin 
• VISION : le résultat de la capacité à interpréter et à comprendre les informations qui passent par les yeux.  
 
Donc, un enfant peut avoir une excellente vue, mais quand même présenter un problème de vision pouvant ainsi 
nuire au développement de ses apprentissages. 
Sachant ceci, il est important de consulter un spécialiste de la vue (optométriste, ophtalmologiste) afin de vous 
assurer qu’aucun problème n’est présent, ce dès son plus jeune âge et de préférence à chaque année!  
L’examen de la vue est couvert à 100% par la RAMQ (Régie de l’Assurance Maladie du Québec) jusqu’à l’âge 
de 17 ans.  

 
Les infirmières scolaires 
 

 

 

Votre enfant aura bientôt 10 ans.  Voici un rappel des services dentaires gratuits 
offerts chez votre dentiste pour les enfants jusqu’à l’âge de 9 ans. 

 
Résumé des services couverts par la RAMQ (Régie de l’Assurance maladie du Québec) 

Services dentaires 0-9 ans 10 ans et plus Prestataires de la sécurité 
du revenu et leurs enfants 

· Examens* et radiographies Gratuit Non gratuit Gratuit 
· Enseignement des mesures 

d’hygiène dentaire, nettoyage, 
application topique de fluorure 

Non gratuit Non gratuit Gratuit 12 ans + 

· Obturations (plombages) et 
chirurgie, etc. 

Gratuit Non gratuit Gratuit 

 
* Un seul examen complet par année. 
Pour toutes informations supplémentaires, veuillez contacter les hygiénistes dentaires de votre CLSC.  
 
L’équipe de santé dentaire. 
 
 
 
 
BON MOIS!!!  L’ÉQUIPE DE L’ÉCOLE PHILIPPE-LABARRE 

RÉSUMÉ DES SERVICES DENTAIRES COUVERTS 
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